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ECOLE REGIONALE DE FORMATION AUX ACTIVITES DE LA NATATION DU COMITE MIDI-PYRENEES DE NATATION 

Les formations fédérales 

Procédures d’équivalences 

- 

Brevets fédéraux et diplômes d’Etat 



Les brevets fédéraux 

Les nouveaux 

brevets fédéraux 

s’inscrivent dans la 

mise en place 

d’outils structurants 

au service des clubs 

et de la Fédération 

Française de 

Natation 



Les brevets fédéraux 

Les brevets fédéraux : une évolution, des équivalences. 
 

La mise en place des nouveaux brevets fédéraux s’accompagne de 
procédures d’équivalence, de dispense et de VAE. 

Les dossiers doivent être retirés 
auprès de l’ERFAN afin d’orienter 

les différents candidats.  

Pour toute demande d’équivalence ou de 
dispense,  vous devez remplir et retourner un 

dossier de demande à l’ERFAN. 

Demande à l’ERFAN 

Envoi du dossier 

Retour du dossier 

Entretien 

Formation 
complémentaire, … 

Démarche à suivre : 



 



 



 



 


